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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2011.80
 
Séance  publique du
 
31 janvier 2011
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence
Député des Bouches-du-Rhône
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : PROJET DE CONVENTION AVEC L'INSTITUT INTERNATIONAL DE LA
MARIONNETTE POUR LA MISE EN VALEUR DES COLLECTIONS DE MARIONNETTES DE
LA CRECHE PARLANTE DU MUSÉE DU VIEIL AIX SUR LE PORTAIL DES ARTS DE LA
MARIONNETTE ( SITE INTERNET)
 
Le 31/01/11 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 25 Janvier 2011, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Charlotte BENON, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M. Gérard BRAMOULLÉ, M.
Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier DE PERETTI,
M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER,
Mme Fatima DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé
GUERRERA, M. François HAMY, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, Mme Patricia LARNAUDIE,
M. Henri MATAS, Mme Reine MERGER, M. Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane
PIERRON, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Mme
Fleur SKRIVAN, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

Mme Agnès AMIACH ELBEZ à Mme Chantal DAVENNE, Mlle Odile BARBAT-BLANC à Mme Marie-Pierre SICARD -
DESNUELLE, Mme Christine BERNARD à Mme Charlotte BENON, Mme Danièle BRUNET à M. Eric CHEVALIER, M. Robert
FOUQUET à M. Francis TAULAN, M. Jacques GARCON à M. Henri MATAS, M. André GUINDE à Mme Fleur SKRIVAN,
Mme Sophie JOISSAINS à Mme Maryse JOISSAINS MASINI, M. Alexandre MEDVEDOWSKY à M. Jacques AGOPIAN,
Mme Amaria MOHAMMEDI à Mme Catherine SILVESTRE, Mme Arlette OLLIVIER à Mme Patricia LARNAUDIE, Mme
Françoise TERME à Mme Fatima DRAOUZIA
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Lucien AMBROGIANI, M. Alexandre GALLESE, M. Gérard GERACI, M. Christian LOUIT, Mme Catherine RIVET-
JOLIN
 
Secrétaire : Yannick DECARA



Mme Michèle JONES donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Michèle JONES
           
 
Politique Publique : VALORISATION DU PATRIMOINE
 
OBJET : PROJET DE CONVENTION AVEC L'INSTITUT INTERNATIONAL DE LA
MARIONNETTE POUR LA MISE EN VALEUR DES COLLECTIONS DE MARIONNETTES DE
LA CRECHE PARLANTE DU MUSÉE DU VIEIL AIX SUR LE PORTAIL DES ARTS DE LA
MARIONNETTE ( SITE INTERNET) - Décision du Conseil
 
 
Mes Chers Collègues,
 
Dans le cadre du programme national de numérisation initié par le Ministère de la Culture et de la
Communication, l'Institut International de la Marionnette (I.I.M.) a répondu avec succès à un appel
à projet, proposant d'élaborer un site internet s'intitulant “ Portail des Arts de la Marionnette ”.
 
L'I.I.M souhaite associer 25 partenaires, répartis sur cinq grandes régions de France, en vue d'améliorer
la visibilité et la connaissance des arts de la marionnette, tant en terme de patrimoine que de création
contemporaine.
 
La région PACA est représentée par le MUCEM (Marseille), le Musée du Vieil Aix (Aix-en-Provence),
la compagnie Vélo-Theâtre (Apt).
 
Le Musée du Vieil Aix possède une importante collection de marionnettes et décors (XIXème siècle)
concernant la Crèche Parlante et la Fête-Dieu, acquise au début du XXème siècle par la fondatrice du
musée, Mademoiselle de Saint-Jean.
Cet ensemble très particulier de marionnettes provençales à clavier est tout à fait unique et constitue
l'ultime témoignage (réuni en un seul lieu) de ces spectacles populaires qui connaissaient à Aix et à
Marseille, au XIX ème siècle, un grand succès.
Cette collection, qui reste toujours très prisée du public, constitue la collection-phare du Musée du Vieil
Aix. Le partenariat avec l'I.I.M. en accroîtra notablement la diffusion et la valorisation.



 
Le partenariat proposé avec l'I.I.M., chef de projet, suppose la signature de la convention, jointe en
annexe, qui fixe les attributions de chacun des partenaires.
Dans le cadre de ce partenariat, il s'avère indispensable de procéder à une prise de vue de qualité
professionnelle des objets sélectionnés pour le portail (environ 150 pièces pour le Musée du Vieil Aix).
 
L'I.I.M. propose de prendre en charge :
 

- la  rémunération d'une photographe spécialisée dans les arts de la marionnette, durant 5 à 6
journées (au tarif de 300 euros TTC / journée),

 

- son déplacement Paris-Aix-Paris.
 
Reste à la charge de la ville d'Aix :
 

- l'hébergement de la photographe durant la prestation (5 à 6 jours), soit un forfait évalué à 500
euros,

 

- le coût de la cession définitive à la ville d'Aix des droits d'utilisation des clichés réalisés (pour un
usage interne, à l'exclusion de toute utilisation à des fins commerciales), soit environ 1000 euros

 

- le montant de l'adhésion annuelle fixée à 1000 euros pour 2010-2011
 
 
Le montant total pour l'année 2011 s'élève à 2 500 euros.
 
 
 
En conséquence, mes Chers collègues, je vous demande de bien vouloir :
 

– DONNER votre accord pour un partenariat avec l' Institut International de la Marionnette et la
signature de la convention, ci jointe ;

 
– DIRE que les dépenses correspondantes seront imputées sur le budget de la Ville ;

. chapitre 92322.6251.1871 pour les 500€ de frais d'hébergement,

. chapitre 92322.6228.1871 pour les 1000€ de cession des droits,

. chapitre 92322.6281.1871 pour les 1000€ d'adhésion annuelle,
 

qui présentent les disponibilités suffisantes.
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 Présents et représentés  : 50
 Présents  : 38
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 50
 Pour  : 50
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 02 Février 2011
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 



 
 
 
 



 

 
 



 
 
 
 
 



 

 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 



 

 
 
 



 





 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 


